
DICRE{ llo Br-, du 2) J:nvier 1ÿ81

port:-rt crd:'tion, attribut ions, orgarisation et
ic,nct iornc;i,ent de la Direction Grrnérale de 1a

Séctrrit é dtXtalr.

I,E PP.ISIDE{î !E I,I' E!P'JBI,I''Ûr),
CHM DE I,'ETÂî ' 

Pl]X§I]]E}TT nI]
CONÉEII EXjICUIIF t{rtlIONl"! '

Yü ltordonrralce N" 77-12 du ÿ septembre 1977 portant pronulgatiol,dl .1* loi Fonda-

mentale de Ia Répuirli,1r" Éo,,riri"n au ién:n ct les Lois Ôonst itut ionnelles qui

lront modifiée ;

YU La 10i. lI. 81{14 du 10 0ctoble 1ÿ81 portant statut Général d'es Personnels Mili-
taires des lorces L:rajes Populaires du Bénin ;

vIJledécretN.8,-254du1?Juin1ÿ8!portantcompositionduConsei]I]xécutif
IIat ionat et de son Comité Permanent ;

YlI Ie décret N" ??-5 du 15 Janvier 19?? portalt création du Service de Documen-

tation et d rInfo:mation (S.l.f)3

lEComitéPertranentd.uConseilExécutifl']atlorla,fentenduensaeéa:rced.u24
Décembre 1ÿ86,

p ! c R_E_l__g-

TITtrE I

CRE,ÂTION DE I,.' DIIÙ:]CTION Gl'f,lmr'.LE DI] LÂ STCUNI TE D IETAT (l.c.s.u. ).

Art icle 1er.- f1 est créé :ne ni-rection Gén'-'ra1e de la Sécurité d tEtat (n'C'S'n)'

Àrticle 2.-
dence de Ia.
Centra}, Pr
Nationa.l.

L,anirectionGénéraledeLaSécuritédtDtatestrattachéeà1aPrési-
AEp"iiq"" et placée soüs lrautorité ôirsctê du Président àu Conité

ésident de 1a Répùbtiq"u , 

-ctoi- 
an i'ui"t, Présid'ent dt Couseil E:<écutjJ

TlTRE II

SSTONS ET ÀTîRIBUi'ICNS DE I,À DIn].C IIOI'l- G,.,! I1).1'].,E DE IJ !C (rxlsE )

Àrt ic1
Ia Politi::ue
sèrent dans 1

A ce ti-trer eIIê a Pour missions de

- asguxe! 1a séculité te lrlltat et dcs Àutorités Centrales du Pæti

et de ltEtat ;

- défendre 1es Institutions dc' 1lritâ.t contre les menées subversives

des ennemis de 1t intérieur et dê l-'extérielrx i

- futter contre Ie sabotage économique sous toutes ses fo::oe s ;

- protéger les frontières de lrEte"t'

.../...

e1.-L a direction Générale de 1a Sécurité drEtat est chargé de Ia Défenee de

;" ü;i-;; ôe i 'Etat a t"""""u toute 1me série d I activités qui s I in-
e ca.d.re de Ia Sécurité de l rEtat'

REPI]BIIIIE POPIILTIIII ilI Bfr{IN

pnESIDmiCE DE It. RmI_tB L IQI,E
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ÂrticLe 4.- Dans }c cadre dc ses :ttributl:Î"1' t:.'*';::ti:':::'ffi:"1"1î'Tïiilt'
ttffi"t iJàs entiellen'n son p..I"?Ïui'-Y i"o**i"ti""iZ"r",.* dons lcs
(n 

^ 
P). X]Ie en a.sgure ]r- Io':mation à Lrintirr-

i""iii,.lir."" ag3éés par ]tEtat Béninois'

E1Ie organise ltemploi de son ?Lrs(-nnel en ÿue dr"me exécution

correcte dês mission§ a 
'"ii"- 

'-"""igtée 
s pas }c I a::ti et lrEtat'

'nrTRE I11

T IE I,1I DIiTJCTIOI{ !E l,1r !rt
SÀ Er r'oLq

Art icI e 5.- ?our accorlp1i-r ]:, mission .r'ui lui est assignée tel-le que ttéf inie cl-

ûesgus ,La lirection Générate d.e 1a Sécur ité crEtat disPose ôêt

- ûn Secréta,riat ;

- ûn Sureau Ccntrat rl'e SYnthèse ;

- Une Direction de l tIntérieur (O'I') ;

- Une Direction de lrExtérieur (n'E') ;

-ÜneDirectiond.elaTechniqueOpérationnel}e(n.t.o.);

- Une lirection Admiinistrative et Fj'nanci'ère (l"t'f'') ;

- Unc nirection d'e Ia Protection ries Persormalité§ Politique (l e f) ;

Cii]JITNE f

DE LA DrnI,trroN GENmAIE DE r',A IIEIIRIIE DIEîÀT (l G S E)

a Dirêction Généra'le tte lar Sécurité dtEtat est. chargéet soue

Directeur Généra1, a" râ """"atation 
des activités des servicesArtic1e ,lt. - L

îGu-torité au
placés sous ses ordres '

##,"; Ë?Ji'i:'ïi"":i"::*;.:" * ff"ffii::':i'â1"3ïL'ffij31i'i"

.,&-



Article B.- Le Directeur Général et 1e Directeur Oénéra1 Âdjoint
e 1a République sur proposi-son no s par Décret du Président d

tion du Bureau Polltique du Comité Central .

{f_t_fg_Ie_9.- Le Dlrecteur Généra1 est assisté ctun Conrité de Direc-
tion qui regroupe I tensemble ded Dlrecteurs .

Article '10.- Les Directeurs Techniques sont rattachées à 1a
Dl-reéffiî-êÉnérale de 1a sécurité d tEtat.

Article 1',l.- Les Dlrecteurs lechniques sont 1es coll.aborateurs
dîFeEts du Directeur G énéraI .

Article 12.- Le Eirec-teur Général Adjolpt de Ia Sécurité drEtat
as drabsence ou C tempGchement.rempaâce Ie Dlrecteur Général en c

Ar.üLcLe 1j.- Le Directeur Généra1 est l f ordonnateur du Budget de Ia
d rEtat.Direction Générale de Ia Sécurité

{Ëcfg-l!.- Le Secrétariat stoccupe de :

- 1ienregis Lrement du courrier rtArrivée et Départrr ;

- 1a dactylographie de tous 1es documents de service
au niveau de la Direction Générale ;

- la classement et Ia Dânipulation des archives du Service

Artic].-e !2.- Le Bureau Central de synthèse est chargé de :

- Ia centralisatlon de
provenânce des dlfférentæ Directions

- l ranalyse 
r

ces informations.
l texploitation et Ia sYnthèse de

toutes 1es informations en



CHAPIîRE I
DT I,A DIREC'IION DE L t I}]T,],'RÏE'.JR (».r . )

Àrticle 16.- la Directlon de ItIntérieur stoccupe.de toutes les
EæiEtzt'-rclevant de la S$cu.rlté d.rEtat sur toute ltétendue alu
ferrltoire Nat iona1.

EIle adresse quotidiennement à Ia Dlreotion Généra1e
Ies :ra,rports su! tous les secteurs dract j.vités de le vie nationsle.

AJ][lclg .1?.- La Dlrection de ItIntérleu.r conprend t

- Ie service des ile pré gentat i ons Diplomatiques et Orgaais-
nes internationatrx (SRDOI) i

- Ie service des Socié'Lés d'litat et d r0conoinie IJIixte (SSECM);

- le service oes Organisa-Lious Clandestines Contre-RévoLu-
tlorrnaLres (sOccR);

- Ie Service Central des Provinces (scr) ;

- le Servlce des Départrnents f,inistériels et des Institu-
ttons alrl,;tat ( SDÀ4IEù i

- Ie Service des Organe s troca':x du Pouvoir d rEtât et tles
organlsations tle Masse ( sof.,fgou) ;

- 1e service des Affaires Militaires (SAÀ1) r

- Ie service des SurveLllances ( SS) ;
- le service des Investigations ( SI).

Àrticle -1-B-. - Le Service tles Représentations Diplouaticlues et
Organisme s Internatlonaux a pour mi ssicn de pulvre les activités
tlu Cofps Diplonatlquc et ConsLrlairc èt cles Fonctior.naires
Internatlonar.rx acaréclltés en République ?opulaire du Bénin.



À f t i-c-le ?Q.- I,e Servlce des Organisations clandestines Contre-Révo-
Iut { onriaire a pour

- 1r identltlo
risstoae :
et:lon, lrinflltration et Ia lutte contre les Organlsaùions

contre-,Révo1ut lonnrjre e 3

- Ia surveillance ôes M",i sons ile détention 3

Ia survelllance des divers €.r oupes soclaux ,

- Ia couverture des activités des Cétenus po)-itiques ;

- 1a surveillance des Colonles Etrangères. '-

Artlcle 21 .- Le Service Central des ?rovinces Centraltse Les
aêfiÿités des Services Provincl.aux.

{qt ip.le 22.- I,e Service Centra} des Pro'rinces
îÿæT?ê'FÈnovinciaux corresponoant ai:x six (6

lqligb 23.-I,es
Dtstricts et de

Services Provinc.laux tlisposent de sectioræ ilans les
Sous-Sections Frontalières.

.A,rtlcLe- 24.- Les Services ?roviaciaux sont chargés, au niveau des
-Trôÿiices :

de Ia reôhàrche des Inforrnations sux Ia Séourlté de

des lnvestigations ;

comprend six (6)
) lrovincos r. -.

et sociale

ItEtat i

-du
Sociétéd.es

- d.es

- des

suivl de la sttuâtion politique, économiqr.u
s ?rovinciales et Collectivités locales ;

sr.rrvaillances ;

enquêtes de moralité

-5
Article 19.- I.,e Service des Sociétés d.r:]tat et dtEconomig Mixte
ffirc1 ae :

- suivre Ia situation économique, politique et sociale tles
Sociétés drEtat et dtDconomie Mixte, Entrepriees Publ-iques et Semi-
Publiques et Privées i

- survelller les HôteIs, -Débi*,s de boissons, Boltes cle nwi.t
et autres lieux de distraction.
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- de 1a coordinatlon deset des Sous-Sections Frontalières
activités des Sectlons de Districts

nITeaui-Tes .mêmes m j.sslons
provinciaux définies à ltar

Artlcfe 27.- Le

Article 26.- Les Sous-sections frontalières
Sécurité des Frontal ières.

- de 1a synthèse de dossiers.

Artisls 25.- Les Sections Dlstricts sont chargées,
attrlbution§ que se1Ies
le 21.

à leur
des servi,ces

sont c§argées de l-a

a nission de s'u ivre
rmées Populalres.

a

lnformations;

de

+i ^

tltutiôns dtEtat
tiguel culturelle
et Institutions d

Artlcle 29--
l.es act ivités

Le
de

Servlce des Départ
a pour -mission de
et écônomique derEtat"

ements l,rirri.s'tdrtËfê et dës rns-
suivre Ia situatioà' soC1o-po1i-
tous les Djpartements MtniÀtérie1s

Artlcle 28. - Le Servrce
OF§anasâtîon s de Masse a
ïnst ltut i ons u Parti et

des Organes Locaux du pouvolr drElat et d.espour mi.ssion de sui.vre 1es activités desde ltEtat.d
.-

Servlce des Affaires Milltalres
toutes 1es composantes des Force

a1
sA

Artlcle 50.-Eîâ-Fpe Le Ssrvlêe des Surveillances a pour mlssion 1à surve 11"-rsonnes et des biens.

Artic le f1 .- Le Servlce. des Investigations sroccupe

+f*#*i+;,oÏ"?1ff ":iî"::, i;ii:nil:iï:,:Igan ls e 1e tava il

- de Ia vérification et du recoupemeyrt des

- des masè-média i
de
(v -]a couverture des manifestations publlquesisltes, confér:ences, meetlng àt"l.i)-;-=

- des enquêtes de morallté ;

- des arrestations et perqulsitioDs.

DE LA DIRECTION DE LIEXTER]EUR

opéra-

SHAPITRE III



Article fl.-

-7 -

La Dlrection de lrExtérieur est chargée de :

- faire la synthèse des informatlons à caractère écanomlque,
politique, soclo-cultureI et milltaire provenant de l rEtranger ;

. - exploiter Ies rapports des Af,ents du Servlce en mlsslon
dans les postès diplomatiqugs et organisations lnternatlonales i

sulvre et protéger 1es dé1égatlons offlclelles du Partl et
de lrEtat Bénlnols en mission à ltEtranger.

Article f4.- Les Agents du Service en mission pernanente à lrEtranger
bnt pour m ission de :

- recirercher toutes iafomatlono à caractère écononique,
politlque, socic-cultureI et militaire ;

- suivre 1es activités des Communautés Béninoises à 1?Etranger,

4r!rs1el5. - chaque Représentatlon du serÿice à ltExtérieur constitue
FFureau <ie ia Direcriôn de irExtérieur.

Arttde J6.- La Direction <ie la Tecylnlque Opérationnel1e. prend toutet

-

-!es mesures operarronnelles et iecrrniques qui visent à ltobtentlbn
dr informationÀ sur les personnes et lés or§anisatlons soupçonnéês

DE UT DIRECTION DE LA TECHNISUE OPERATIONNELLE (n .T.0 )

dr lntelligence avec 1r enneml.

Arllq1e -lZ.- La Direction de 1a lschnique

-.F-!a

m1ss10ns de:
Opérationnelle a Por:r

- contrôler les moyens. de comnunlcations dans 1e pays ;

? âssurer les corrtnunications de ltEtat et empêcher leur
écoute clandestlnê par 1.t enneml.

Artlcle lB.- La Direction de 1a Tgchnlque Opératlonnellè conprend

- Ie service de 1a Crimlnalistique et de 1a Photographle
(scp);

CHAPITRE IV



-1e
- l-e

-]e

Servlc e

Serÿicê

Servlce

- .8
des Transmi.ssions et du Chiffre (StC) .3

des 1,[esures Spéciales (S*lS; ;

de La Radio.Contre--Intelligence- (SnCf) .

A:rticle 39 i- Ip Service. de 1e Crininallstique et de Lq Photographie
ê pour mlsslong de proiécler :

à le prtse de clisposltione et pfocédutes cilo.rfnafLe-_
tdques sur,.le.§ Lieux dtun-dfènenept dtlntérêt national i

! - - à 1a prlse de photographles judiciaires de lrévènement
cl-dessue visé ;

- à lterololtatlon dü fichier central de Ia.Èiæcqï-otlGénérale de Ia sécùrlté:titotai. --:---:-

Artlcle 40.-
1aa{sôn- entre
or8ane s .

le Service des transnissiong et du Chiffre assure lala Directlon cie Is Sécuri.té d rEtat ef ses aifiére"t"

Artlg+6 - 
41 .- Io Service cte s i.{esu:essêcret9s opérationhelles dc la Direc

tl tEüat
Sp
ti

éclales piênd les mefru?es
on Généra1a de- la Sécurité

Arlicle 42
-F---i-mLssr_on de

1a
ul

Radi o 'C ontre -Infe11lge nce a pourvre les émiseJ ons de iadio enirenlee.
.- Ie Service de
détecter et de s

Czu?IîRD V

DE IA DIRECTToN AD]I ITITSîRAT rVE ET II$ANC DBN

1t ins-
la Sécu-

A ce titre :

flnanel.è:re e
d rEtat t

hargée de J-a gestlon adni.rr:lg tratLvê -1 de le Directlon Généi;i;;;-rà-§Èi""ita
est c
r erl-ema

11o-etd u
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- eLle centrallae
de toutêE l-es Dlrectlons,
tl&lon t

planifie des besoinr en raetérlela
cède à leur achat et à leur répar-

êt
pro

eLle centralic€ et planlfle l-e
Dlrections et procède à leur

Eb
rép

esolng huna1ns de
artition;

- €11€ élabore Le proJet de budget de 1a Dlrectlon Géné-
rale de'1a Sécurlté d tEtat sur lnstruction du Dixecteur Général et
le sou&et au Conlté de nirection pour adoption.

-Afllelg_,44.- En ce qu1 concerne Ies achats de matérlels ot de
ffifiËe's, les décislons gont prises après avls drun Csnité
constltüé au nlveau de 1a Directl-on Générale de la Sécurlté drEtat
et aprèe approbation du Directeur Généra1 .

toutes 1es

Àrtlcle 45.- T,a Direction Administratlve et linanclère .c omprend

Artlcle 46.- Ie Servlce Adninistratif s I occupe de 'Ia .p1an-tÊLcatloo ct
ite L centralisation deg besoina humoing st nat érielg de Ia Direc-

Ip Servlce Administratif ;
Ic Scrvlce Flnencler ;

- Ie Service de R€crutement et tr'onnation.

tlon Généra1e de La Sécurlté d'Etat.

rale tle Ia Sécurlté clrEtat et drassurer ga formatLon nl.1ltalre et
profeeslonnelle .

CHAPITRS VI

DE IA DIRDCTION DE LA ?ROTECîT ON Dl]S PERSONNAITTES

ArtlcLe 4?.- Ie Servlce tr'lnancler est chargé cle 1a gestlon I'lnan-
-Ft--t-?ctère et tlu matér1eI.

Artlcle 48.- Le Servlce de Recrutement et de tr'orr:ratlon ê pour
lxIEEfoÏ--dA reczuter Ie Pereonrel L1i.litaire al€ Ia Directtoir Géné-

Artlcle - 49.- T,a Dlrection de 1a Protectlon des PersonnêJ-ltée ?oIi-
ttques g'occupe de Ia Sécurlté des Autorltés Centrales du ?artl et
de lrEtat.

?OI.,MIQUES



sroç,oup,! Ee la .Sécurité des DéIégatlons 0
vlsite 'en Répub}ique PopuJaire dü Bénin.

E1] e est chargée
desditès Défégations. .:

en outre de suivre Les actlvité's paral1è1es

Dans 1 | acconipll ssemen c de sa ml.sbion, etle'peut soI1lçiterIe concours des autres services compétents.

ArllQle 50.- La Direction de 1a Protectio

icle

n des Peisonnalité.s 'Politicues
fficielLes Etrangères el '.

1.- Cl:artrue Dj.r ecti.n" est placée sous ltautorité drun 0fflcier
nommé par Cécret_simple du Président dè Ia Répub11que,
on.du Directeur Générà1 de larSécurité drEtat..

ra onne
sur propositi

_ 4Ë!+areJZ.- Le Présidept.de .1a République, le Mlnistre de la Défense'et-cres' t.'orces Arnées pcpulaires et ie Mihisti-e. des Flnances et d.elrEconomie, sont chargéè, chacun èn'ce qui fe cànèernâlaÀ..f ;-qppi1"r-
tion du présent décret. '

E!&le 5é-- Le preser,b décre: rui abroge toutes dispoSltlorrsurté-rleures con'Eraj,res, no..ammen i. le décret No 77_5 du 1! Jspyl er 19TT.porrant créatlon du ser'/ice de Decunentation et drrnforrnation, ierul lpbjet d ''une diffus.on res-creinte,

Par Le Président de Ia Républioue.
Shef de lrEtat, présidènt dü
Consell F'xécutif National,

Fa:t à Cotonou, 1e 2, JrùflfE" 1987
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Mathieu KE.iEKOU
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